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Est-il possible de travailler pendan la mise a
pieds

Par TOUIL, le 30/01/2008 à 20:35

je suis en mise a pied conservatoire dans ma societe mais j'ai une promesse d'embauche
dans une autre societe.Es ce que je peux travailler dan ma nouvelle societe en attendant la
decision de mon employeur?
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